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1. Introduction 
 
 L�Organisation mondiale des douanes (OMD) se félicite de l�occasion qui lui est 
donnée de vous présenter ses réflexions et recommandations, ainsi que les mesures qu�elle 

préconise pour faire face à la crise financière mondiale.  L�OMD, avec ses 174 Membres 

dont les Administrations douanières traitent 98 % du commerce mondial, est particulièrement 

bien placée et à même de : (1) promouvoir des mesures visant à soutenir le commerce 

international en cette période de turbulences économiques et (2) mener des recherches sur 

la façon dont la crise affecte le commerce international.  Nous espérons que ces 

informations seront pertinentes et profitables à vos délibérations du 2 avril 2009 à Londres. 
 
 Lors du dernier sommet du G20 de novembre 2008 à Washington, D.C., les 20 pays 

avaient souligné qu�il était capital de rejeter tout protectionnisme et de s�abstenir d�ériger de 

nouveaux obstacles au commerce.  A cet égard, l�OMD insiste sur l�importance de la 

facilitation des échanges et sur la nécessité d�éviter tout nouvel obstacle au commerce, y 

compris des barrières non tarifaires aux échanges dans le cadre des opérations douanières. 
 
En conclusion de cette communication, l�OMD soumet trois recommandations à la réflexion 

du G20. 
 
 
2. Douanes et commerce international 
 
 Les gouvernements exercent, à travers leurs procédures douanières, un vaste 
éventail de fonctions de contrôle au niveau international sur la circulation transfrontalière des 

marchandises et des personnes, répondant notamment aux objectifs suivants : perception de 

recettes servant à financer le fonctionnement des gouvernements, protection des 
consommateurs, sécurité nationale et protection de l�environnement.  En même temps, 

l�OMD est d�avis que ces activités réglementaires légitimes ne devraient pas entraver la 

circulation des marchandises et qu�il n�y a aucune nécessité à cet égard.  En d�autres 

termes, même si les gouvernements ont la responsabilité de mener des contrôles aux 



 

 

frontières, il leur incombe également de faciliter les échanges tout au long des chaînes 

logistiques internationales. 
 
 Le terme facilitation des échanges signifie « simplification et harmonisation des 
procédures commerciales internationales »; les procédures commerciales étant les 

« activités, pratiques et formalités visant à recueillir, présenter, communiquer et traiter les 

données nécessaires à la circulation des marchandises dans les échanges internationaux ». 
 
 En ces temps de crise économique et financière, la douane peut jouer un rôle central 

dans la facilitation des échanges et, partant, être l�un des moteurs du commerce international 

à travers la simplification des procédures douanières en renonçant à recourir à des 

vérifications matérielles inutiles du fret et en réduisant le délai entre le dépôt de la 

déclaration en douane et le dédouanement des marchandises, ce qui diminuera les coûts 

pour les opérateurs.  L�OMD a également constaté que le fait que certaines administrations 

des douanes améliorent leurs performances, a incité d�autres administrations des douanes et 

d�autres services frontaliers à en faire de même. 
 
 L�OMD est d�avis que les efforts visant à ériger des barrières non tarifaires (par 

exemple, une recrudescence inutile des contrôles physiques des envois) ne stimuleront pas 

le commerce international, surtout dans une période où les échanges internationaux sont en 

chute libre. 
 
 
3. Recherches effectuées par l�OMD sur la crise financière mondiale 
 
 L�OMD a mené deux séries d�enquêtes, respectivement en novembre 2008 et en 

février 2009, sur la manière dont la crise financière mondiale affecte les administrations 

douanières et le commerce international.  Elle en a tiré les conclusions suivantes : 
 

 La plupart des administrations douanières ont fait état d�une baisse du volume 

d�échanges internationaux (à l�importation et à l�exportation) en décembre 2008 par 

rapport aux mois précédents et par rapport à décembre 2007.  Les données 

préliminaires montrent une accentuation de la tendance à la baisse en janvier 2009. 
 

 Le déclin des importations entraîne pour de nombreux pays en développement une 

baisse des droits de douane perçus, ces droits étant indispensables aux fins du 
fonctionnement de l�Etat dans ces pays.   

 
 Le marché du financement des échanges se détériore. 

 
 Certaines administrations douanières prennent des mesures positives face à la crise : 

plans de paiement différé des droits, allégement des plans de remboursement pour 
les opérateurs commerciaux victimes de difficultés financières passagères, 

accélération de la restitution des droits de douane.  Elles font également preuve 

d�une certaine souplesse en matière de garantie. 
 

 Un certain nombre d�administrations douanières poursuivent leurs politiques de 

modernisation, notamment à travers un recours accru à la gestion des risques afin de 

limiter l�impact des formalités douanières sur le commerce licite ou l�établissement de 

partenariats douane-entreprises accordant certains avantages aux entreprises qui 
respectent les réglementations douanières. 



 

 

 
 Les gouvernements mettent du temps à ajuster les objectifs en termes de recettes 

malgré la chute des échanges commerciaux et certaines administrations douanières 

sont obligées d�accroître les contrôles physiques des envois pour s�assurer des 

recettes. 
 

 Certains services compétents en matière de politique commerciale pratiquent des 

mesures anti-facilitation, comme une augmentation inutile des contrôles physiques, 
afin de se conformer à des normes nationales et à d�autres objectifs non financiers. 

 
 
4. Train de mesures proposées par l�OMD pour faire face à la crise financière mondiale 
 
 L�OMD et ses Membres adoptent une démarche globale et volontariste face à la crise 

afin de redonner confiance dans le système commercial international.  Les mesures 

proposées par l�OMD se répartissent en deux groupes :  
 

A. Recommandations formulées par l�OMD sur ce que les administrations douanières 

doivent faire pendant la crise; 
 

B. Mesures prises par l�OMD pour aider les administrations douanières pendant la crise. 
 
A. Recommandations de l�OMD à l�attention des administrations douanières 
 
Promotion de la gestion des risques et d�autres mesures de facilitation des échanges � 
L�OMD recommande aux administrations douanières d�introduire ou d�intensifier le recours à 

la gestion des risques et les autres mesures de facilitation des échanges dans leurs 

contrôles douaniers, afin de rendre les procédures douanières plus justes et plus efficaces 
pour accélérer aussi le traitement des échanges internationaux.  L�OMD conseille 

notamment aux administrations douanières d�appliquer des systèmes de contrôle appropriés, 

compte tenu du volume réduit des échanges et n�entravant pas le commerce licite.  Les 
administrations douanières devraient donc se concentrer sur les délits douaniers à hauts 

risques, tels que la contrebande, la contrefaçon, la documentation frauduleuse (sous-
évaluation, origine, etc.) et la sécurité, à l�exclusion de toute fin protectionniste.  Les 
principes prônés par l�OMD en matière de facilitation des échanges sont englobés dans la 

Convention internationale sur la simplification et l�harmonisation des régimes douaniers, 

connue sous le nom de Convention de Kyoto révisée. 
 
Coopération douane-douane � L�OMD recommande aux administrations des douanes de 

renforcer le réseau mondial de coopération douanière en vue de faciliter le commerce grâce 

à l�échange d�informations et de renseignement. 
 
Consultations avec les ministères chargés des politiques commerciales � L�OMD 

recommande aux administrations douanières de travailler en collaboration avec les 

ministères chargés des politiques commerciales sur les questions touchant aux 

investissements et à la fiscalité. 
 
Partenariats douane-entreprises � L�OMD recommande aux administrations douanières 

d�aller de l�avant en établissant des relations de coopération avec les opérateurs 

commerciaux licites, afin de fournir des informations pertinentes en temps utile, de réduire 

les formalités (« la bureaucratie ») et de promouvoir une circulation fluide des marchandises. 



 

 

Cette recommandation repose sur la création d�un programme d�Opérateur Economique 

Agréé (OEA) qui prévoit d�accorder aux opérateurs jugés à faibles risques certains 

avantages, tels qu�une accélération du temps de dédouanement allant de pair avec un 

niveau de sécurité globalement plus élevé, comme le prévoit le Cadre de normes SAFE de 

l�OMD visant à sécuriser et à faciliter le commerce mondial.  La reconnaissance mutuelle des 

programmes d�OEA serait de nature à faciliter le commerce mondial, du fait d�origine jusqu�à 
la destination. 
 
Gestion coordonnée des frontières � L�OMD recommande aux administrations douanières de 

coopérer avec d�autres services de contrôle aux frontières en vue d�harmoniser et de 

simplifier les procédures aux frontières.  
 
Paiement différé � L�OMD recommande aux administrations douanières d�appliquer, si 

possible, un système selon lequel les opérateurs fiables se verraient octroyer une 

prolongation des délais de paiement des droits de douane ou pourraient régler ces droits à 

une date déterminée après l�octroi de la mainlevée des marchandises. 
 
Souplesse en matière de garantie � L�OMD recommande aux administrations douanières de 

faire preuve, le cas échéant, de souplesse s�agissant des montants et des conditions des 

garanties bancaires pendant la durée de la crise financière. 
 
B. Mesures prises par l�OMD 
 
Promotion de la facilitation des échanges � L�OMD continuera à promouvoir des méthodes 

visant à simplifier et à harmoniser les procédures douanières, ainsi que des mesures de 

facilitation des échanges. 
 
Programme de Doha de l�OMC pour le développement � L�OMD, en tant que seule 

organisation internationale compétente et détenant une expertise en matière douanière, 

continuera à soutenir les réunions du Groupe de négociation de l�OMC sur la facilitation des 

échanges.  En outre, des experts de l�OMD continueront à contribuer aux missions de 

renforcement des capacités de l�OMC dans le domaine de la facilitation des échanges. 
 
Renforcement des capacités par l�OMD � L�OMD a accru l�assistance qu�elle apporte 

actuellement en matière de renforcement des capacités pour les pays en développement en 

organisant des consultations, des diagnostics, un soutien en matière de mise en �uvre à 

travers les outils de l�OMD, la formation et l�assistance technique sur les mesures de 

facilitation des échanges et les autres moyens de faire face à la crise financière. 
 
Consultation des donateurs � L�OMD continuera à consulter les donateurs en vue d�aboutir à 

des accords sur le financement des programmes de modernisation douanière, en particulier 

aux fins de l�élaboration de mesures de facilitation des échanges. 
 
Recherches à l�OMD � L�OMD continuera à mener des recherches sur la crise financière 
mondiale, à la fois pour recueillir des données permettant d�établir des tendances et pour 

contribuer à déterminer des mesures qui pourraient apporter une redynamisation du 

commerce international et permettre de répondre à la crise financière mondiale. 
 



 

 

 
5. Conclusion 
 
L�OMD ne cesse d�observer des tendances à la baisse dans le commerce international, en 

cette période de restrictions économiques mondiales.  Pour faire face à ce phénomène, 

l�OMD a défini un ensemble de recommandations et de mesures qui, de notre point de vue, 
soutiendront le commerce international pendant cette crise financière.  Nous sommes 

persuadés que si elles sont largement appliquées, ces mesures non seulement faciliteront 

les échanges, mais rétabliront la confiance dans le commerce international, mettant ainsi 
rapidement un terme à cette crise.   
 
 

* * * 
 
Recommandations transmises au G20 pour examen 
 
Pour redonner confiance dans le système commercial international pendant la crise 

économique mondiale, l�OMD invite instamment le G20 à prendre acte des mesures 
suivantes et à les encourager :  
 

 Les autorités nationales et régionales devraient promouvoir des mesures de 

facilitation des échanges cohérentes avec les normes internationales douanières et 

celles d�autres services de contrôle aux frontières. 
 

 Les pays développés et les organisations internationales donatrices devraient 

encourager les programmes de renforcement des capacités et de modernisation 

douanière, y compris la mise en place de l�infrastructure nécessaire pour les pays 

émergents et les pays en développement, en promouvant de la sorte les échanges et 

les investissements à l�échelon mondial.  
 

 L�OMD et d�autres organisations internationales concernées devraient être 

encouragées à se tenir au courant des nouvelles tendances du commerce 
international et à recenser les meilleures pratiques à mettre en �uvre pour préserver 

le système commercial international. 
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